
 

  
 

Ce document est fourni pour aider les syndiqués à faire cheminer leur demande d’assurances. Il ne remplace 
en aucun temps les documentations officielles de Desjardins et de Service Canada. 

 

 

Syndicat des travailleurs(euses) 
en CPE de l’Outaouais - CSN 

 

Nom du syndicat : STCPEO-CSN. No. Du syndicat : 08-06-042 

Depuis le 1er avril 2022, il faut faire deux demandes distinctes aux régimes d’assurance 

pour avoir droit à nos 75% d’assurance invalidité de courte durée. Voici les étapes : 

1. Ayez en main un billet médical avec un diagnostic et un arrêt de travail 

Desjardins (20%)** 

o L’employeur remplit la ‘’Demande de 

prestation d’assurance invalidité - 

de Desjardins, Déclaration de 

l’employeur’’. 

 

o Le médecin remplit la ‘’Déclaration 

initiale du médecin traitant’’. 

 

o L’assuré remplit la ‘’Demande de 

prestation d’assurance invalidité, 

déclaration de l’employé’’. 

 

o Desjardins pourrait communiquer 

avec vous pour plus de détails. 

o Vous devrez fournir un spécimen de 

chèque à Desjardins. 

o Desjardins fera une estimation de 

vos prestations de 20% de votre 

salaire admissible. 

 

o Lorsque l’Assurance Emploi aura 

débuté vos prestations, il faudra 

fournir à Desjardins une copie des 

relevés pour que le montant estimé 

soit officiel. 

**Pour les informations détaillées, vérifier avec Desjardins 

Sécurité financière 

o Tout document pertinent devra 

être envoyé à Desjardins, à 

l’Assurance-Emploi et à votre 

employeur. 
o Conservez des copies de tous les 

formulaires et documents. 

 

Assurance-Emploi (A-E) (55%)** 

o L’employeur rempli et envoie à l’A-E 

un Relevé d’emploi en prenant soin 

d’inscrire les données vous 

concernant et en inscrivant PSC 

sans inscrire aucun montant à la 

case 17C. 

 

o L’assuré remplit sur le site web de 

l’assurance emploi la déclaration 

d’assurance-emploi. Pour les 

informations des montants que 

vous recevez pendant votre arrêt 

de travail, il faudra écrire 

« Indemnité assurance salaire non 

assurable (IAS) » et non assurance 

d’invalidité de courte durée. 

 

o Téléverser le billet médical à 

partir de votre portail de Service 

Canada ou le document de 

Desjardins que le médecin a rempli. 

 

o Utiliser le code reçu par la poste 

pour remplir vos déclarations à 

chaque 2 semaines par téléphone ou 

sur Internet. 

 

o Si vous voyez que rien ne se passe 

après quelques semaines sur votre 

portail Service Canada, téléphonez 

à L’A-E pour faire cheminer votre 

dossier parce que s’il est bloqué, ils 

ne vous téléphoneront pas! 

**Pour les informations détaillées, vérifier avec Service 

Canada 

Contactez votre syndicat en tout temps pour obtenir de l’aide et en cas de refus aussi! 


